Lettre de congés payés imposés par l'employeur covid 19
Objet : Information sur l’imposition de congés payés conformément à l’ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020
Madame, Monsieur,
Face aux circonstances exceptionnelles résultant de l’épidémie de Covid-19 et à ses répercussions sur l’activité de notre société, nous nous voyons dans l’obligation de mettre en œuvre les dispositions prévues par l’ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020, portant sur les congés payés, la durée du travail et les jours de repos.
Conformément à cette ordonnance, et en application d’un accord collectif dûment conclu, nous vous informons que vous serez amené(e) à poser [nombre] jour(s) de congés payés, sur la période comprise entre le [date de début] et le [date de fin].
La mise en place de ces congés imposés vise à répondre aux impératifs économiques et organisationnels engendrés par la crise sanitaire. Cette mesure est prise dans le strict respect des conditions définies par l’accord collectif précité, qui autorise l’employeur à fixer unilatéralement les dates de congés payés, dans la limite de six jours ouvrables, avec un délai de prévenance minimal d’un jour franc.
Nous vous assurons que cette décision n’affecte en rien l’intégralité de vos droits acquis en matière de congés payés. Les jours imposés seront simplement déduits de votre solde de congés disponible.
Pour toute demande d’information complémentaire concernant les modalités de cette mesure, nous restons bien entendu à votre disposition.
Nous vous remercions pour votre compréhension face à cette situation exceptionnelle.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.
[Nom de l’employeur ou du responsable hiérarchique]
[Fonction]
[Signature]
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